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Séance du 22 avril 2013 
 
 
2013 DASCO 24 G Dotations (28.270 euros) à divers collèges publics parisiens. 

 
 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 
 

------------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil général, 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Education, et notamment ses articles L. 213-2 et R. 421-72 ; 

 
Vu le projet de délibération, en date du 9 avril 2013, par lequel M. le Président du Conseil de Paris, 
siégeant en formation de Conseil général, lui propose d’attribuer des dotations de fonctionnement pour 
travaux d’entretien à divers collèges parisiens ; 

 
Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL, au nom de la 7e Commission, 

 
Délibère : 

 
Article 1 : Des dotations de fonctionnement pour travaux d’entretien sont attribuées comme suit à divers 
collèges publics parisiens : 
 

Nom de l’établissement Motifs Montant 
Collège Prévert – 6è Mise en sécurité des portes d’entrée suite à un cambriolage 4.300 euros 
Collège Valmy – 10è Rénovation des peintures et du sol du secrétariat 6.595 euros 
Collège Verlaine – 12è Réfection en peinture d’une chambre et du couloir du logement de 

fonction de la gardienne 
 

1.711 euros 
Collège Triolet – 13è Remplacement de vitres cassées 3.200 euros 
Collège de Staël – 15è Remplacement d’un  radiateur et d’un extracteur de gaine en chaufferie 1.687 euros 
Collège Mallarmé – 17è Réfection de la salle de bain de l’appartement de la gardienne 2.996 euros 
Collège Pailleron – 20è Vérification et maintenance de la chaufferie 1.055 euros 
Collège Mendès-France – 
20è 

Travaux de peinture dans les salles de classe du 3è étage et dans les 
logements de fonction 

 
6.726 euros 

 Total 28.270 euros 



 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 65, nature 655113, rubrique 221 du 
budget de fonctionnement du Département de Paris de l'exercice 2013. 

 
Article 3 : Chaque établissement rendra compte de l’utilisation des crédits alloués (descriptif des travaux 
et copies des factures). 
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